
Une ville qui se réécrit ! Une ville qui se réécrit ! 

Débat sur le Rapport sur les 

Orientations Budgétaires  2018  

 

Malgr® la contrainte de lõEtat, la 

commune mènera et accompagnera 

des investissements dõenvergure 

pour lõavenir  

Conseil municipal du 11 décembre 2017  
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Le D®bat dõOrientation Budg®taire 

ÅObligatoire  dans  les communes  de plus  de  

3 500  habitants  

 

ÅDoit  se tenir  dans  les 2 mois  précédant  le vote  

du  budget : 29  janvier  2018  

 

ÅPorte  sur  les orientations  générales  à retenir  

pour  lõann®e ainsi  que  les engagements  

pluriannuels  envisagés . 

 

ÅPermet  également  de faire  connaître  les choix  

budgétaires  prioritaires  et  les modifications  à 

envisager  par  rapport  au précédent  budget  
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LõEtat continue ¨ resserrer lõ®tau  
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Baisse des dotations : -41 % entre  2012  et 2017  

 

c - 1 548  Kû par  an à compter  de 2017  pour  la commune  

en cumulant  la baisse  des dotations  (- 1 250  Kû) et  la 

montée  en puissance  du  FPIC (+ 300  Kû) 

cLa diminution  totale  des recettes  représente  ð 41 % 

entre  2012  et  2017  
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DGF

Correction 

transfert Dotation 

Compensation

FPIC Dotations Etat* Variation N/N-1

2012 о тфс ртс ϵ πпн фун ϵо тро рфп ϵ

2013 о трс лоп ϵ πмлн ффп ϵо сро лпл ϵπмлл ррп ϵ

2014 о рст лот ϵ πмуп упт ϵо оун мфл ϵπнтл урл ϵ

2015 о мру нпм ϵ πнсм срл ϵн уфс рфм ϵπпур рфф ϵ

2016 н тму тум ϵ πофс рмн ϵн онн нсф ϵπртп онн ϵ

2017 (avec correction 

transfert FPU)
м тут лсо ϵтсо мтл ϵπопр мом ϵн нлр млн ϵπммт мст ϵ

* DGF/DSU/FPIC soit 2012/2017: πм рпу пфн ϵ
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Mesures de la Loi de Programmation 

des Finances Publiques 2018 -2022  

Å La LPFP 2018 -2022  prévoit  la  trajectoire  suivante : 

Å Une réduction  du  déficit  public  de 2,9% en 2017  à un  excédent  de 0,2% en 2022  

Å Une réduction  du  ratio  dépenses  publiques/PIB  de 54 ,6% en 2017  à 50 ,9% en 2022  

Å Une réduction  de lõendettement public  de 96 ,8% en 2017  à 91 ,4% en 2022  

 

Å Pour respecter  cette  trajectoire,  un  effort  dõ®conomies est  demandé  à toutes  

administrations  publiques  pour  réduire  la  dépense  publique  de  50  Mdû sur  

la  période  2017 -2022 . 

 

Å Les collectivités  locales  contribuent  à hauteur  de  13  Mdû sur  la  période , 

soit  16 % de lõeffort demandé  ; lõEtat contribue  à hauteur  de 30 % et  les 

organismes  de sécurité  sociale  à hauteur  de 50 % 

 

Å Cet objectif  sera réalisé  sans baisse  des dotations  mais  sous  la contrainte  de : 

ï La maîtrise  des dépenses  de fonctionnement  dont  lõaugmentation devra  être  limitée  

à 1,2% par  an inflation  comprise  (1,1% pour  les communes  et  EPCI yc budgets  

annexes ). 

ï La réduction  du  besoin  de financement  de 13  Mdû (soit  2,6 Mdû par  an) grâce  à 

lõautofinancement dégagé  par  les économies  de fonctionnement  et  sans recourir  à 

lõemprunt. 
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Mesures de la Loi de Programmation 

des Finances Publiques 2018 -2022  
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Å Pour  mener  cette  nouvelle  politique,  3 outils  de  

pilotage  seront  mis  en  ïuvre: 

Å la  contractualisation  avec les grandes  collectivités  : entre  le Préfet  

et  les régions,  les départements,  les communes  de plus  de 50  000  

habitants  et  les intercommunalités  de plus  de 150  000  habitants  

(319 ) représentant  66 % de la dépense  publique  locale  ; 

 

Å un  mécanisme  de  correction , en lien  avec lõobjectif de dépense,  

dont  les modalités  seront  déterminées  par  la loi  à lõissue dõun 

dialogue  entre  lõEtat et  les collectivités  territoriales  au sein  de la 

Conférence  Nationale  des Territoires  ; 

 

Å un  ratio  dõendettement dette/capacité  brute  dõautofinancement 

(budget  général  + annexes)  afin  de  respecter  la  règle  nouvelle  de  

soutenabilité  de  lõendettement (fixation  dõun plafond  national  par  

type  de  collectivité  ð 11  à 13  ans  pour  les  communes  de  +10  000  

habitants  - associé  à un  dispositif  dõalerte qui  pourrait  aboutir  à 

une  saisine  de  la  CRC et  à un  règlement  du  budget  par  le  Préfet  

en  cas de  non -respect  du  plafond)  
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Principales mesures de la loi de 

finances 2018  

- Progression  des dotations  de 0,61 % (47 ,8 Mdû à 48 ,1 Mdû) 

 

- Intégration  de la DCRTP dans  les variables  dõajustement: baisse  de 7,77 % 

attendue  (3,1 Mdû à 2,86  Mdû) 

 

- Stabilité  des crédits  en faveur  de lõinvestissement local  (DETR 1 Mdû et  DSIL 

665  Mû yc crédits  réserve  parlementaire)  

 

- Maintien  du  FPIC à 1 Mdû 

 

- Instauration  dõun dégrèvement  de 30 % de la TH pour  80 % des ménages  

 

- Revalorisation  forfaitaire  des valeurs  locatives  : environ  + 1 % en 2018 , soit  

lõinflation constatée  entre  novembre  2016  et  novembre  2017 . 

 

- Réforme  du  FCTVA qui  serait  simplifié  
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Réforme de la TH - Simulations  
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Nombre de 

nouveaux 

exonérés

Nombre actuel 

d'exonérés et de 

non exonérés 

ayant une TH nulle

Nombre total de 

foyers TH dans la 

commune

Ratio nombre de 

nouveaux 

exonérés / nombre 

total de foyers TH 

dans la commune

Ratio nombre total 

d'exonérés et TH 

nulle / nombre 

total de foyers TH 

dans la commune

Montant 

dégrèvement en 

2020

Produit 

communal TH 

2016

Taux de 

dégrèvement sur 

produit 

communal

Bellegarde S/Valserine 2 877 916 4 896 58,76% 77,47% м рлс фоп ϵн ууу нфл ϵ52,2%

Billiat 121 28 232 52,16% 64,22% рл фрм ϵфо трл ϵ 54,3%

Champfromier 176 38 312 56,41% 68,59% ум осл ϵмрн осл ϵ53,4%

Chanay 133 20 219 60,73% 69,86% сн ннр ϵммо опф ϵ54,9%

Chatillon en Michaille 697 117 1 337 52,13% 60,88% олт ром ϵруу ттф ϵ52,2%

Confort 118 18 212 55,66% 64,15% ро трм ϵмлр нмс ϵ51,1%

Giron 45 11 74 60,81% 75,68% мо лрс ϵнт лпс ϵ 48,3%

Injoux Génissiat 252 47 441 57,14% 67,80% тп тпл ϵммф фтс ϵ62,3%

Lancrans 247 41 434 56,91% 66,36% мор рпн ϵнсн пур ϵ51,6%

L'hopital 14 3 25 56,00% 68,00% п луп ϵ у фон ϵ 45,7%

Montanges 81 15 132 61,36% 72,73% он оот ϵпу упу ϵ 66,2%

Plagne 27 6 53 50,94% 62,26% с ооп ϵ мо снр ϵ 46,5%

St Germain de Joux 127 42 204 62,25% 82,84% ор фло ϵрл пмс ϵ 71,2%

Surjoux 19 8 38 50,00% 71,05% с прт ϵ мп фот ϵ 43,2%

Villes 75 11 155 48,39% 55,48% нф суп ϵрф мрф ϵ 50,2%

TOTAL territoire CCPB 5 009 1 321 8 764 57,15% 72,23% н плл ууф ϵп рпт мсу ϵ52,8%
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Compensation Financière Genevoise  

Rapport sur les Orientations Budgétaires 2018 9 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2010/2016

Nombre de frontaliers 980 989 1 122 1 253 1 223 1 291 1 373 40,10%

Montant CFG perçu н лмл псм ϵ н лус нуф ϵ м фус трт ϵ н нсм оон ϵ н оус фрр ϵ н пмт тфн ϵ н орп мфм ϵ 17,10%

н нтт поп ϵ н омп онн ϵ н рнс ссн ϵ н тлн трт ϵ н трл фун ϵ н ттл мут ϵ 37,79%

мфм мпр ϵ-    онт рсс ϵ-    нср оол ϵ-    омр улм ϵ-    ооо мфм ϵ-    пмр ффс ϵ-    м упф лнф ϵ-     

Montant CFG si critères 2010 inchangés

Perte annuelle
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Budget GENERAL  
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Les orientations pour 2018  

c Stabilité  des taux  dõimposition communaux  engagée  depuis  1995  

 

c Maîtrise  des dépenses  de fonctionnement : 

ï Masse salariale : objectif  de stabilité  par  rapport  au CA 2017   

ï Maintien  de lõeffort en direction  du  milieu  associatif  avec une  stabilité  des 

financements  accordés  (environ  800  Kû) 

ï Autres  charges : objectif  de stabilité  des charges  à caractère  général,  sauf  

indexation  contractuelle  et  actions  exceptionnelles  

 

c Budget  dõinvestissement estimé  à 6 Mû TTC en fonction  du  résultat  

définitif  2017 . 

 

c Mobilisation  dõun emprunt  de 1,5 Mû en septembre  2018  sur  une  

durée  de 20  ans au taux  fixe  de 1,71  %, auquel  sõajoutera un  

emprunt  pour  financer  les travaux  de rénovation  du  Centre  Jean Vilar  

 

c Adhésion  de la commune  de Lancrans  aux  services  communs   

 

c Transfert  de la contribution  au SDIS à la CC du  Pays Bellegardien  
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Evolution des effectifs et des 

charges de personnel  
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Structure des effectifs communaux  
données novembre 2017  
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8% 

19% 

74% 

Répartition des agents par catégorie 

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

20,1% 

9,7% 

10,0% 

10,8% 

2,6% 
1,9% 

45,0% 

Répartition des agents % par filière 
en Novembre 2017  

ADMINISTRATIVE

ANIMATION

CULTURELLE

MEDICO-SOCIALE

POLICE MUNICIPALE

SPORTIVE

TECHNIQUE

77,7% 

22,3% 

Répartition des agents par statut en 2017 
 

Titulaires
Non titulaires
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Les projets dõinvestissement: 

poursuite des investissements de 

voirie et mise en ïuvre 

op®rationnelle dõun ambitieux plan 

bâtiments  
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Investissements 2008 -2016:  

40,2 millions dõeuros  
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4 938 410 ϵ 

4 528 153 ϵ 

3 319 819 ϵ 

6 062 405 ϵ 

4 612 373 ϵ 
4 932 243 ϵ 

4 113 057 ϵ 

2 705 054 ϵ 

4 973 360 ϵ 

7 500 000 ϵ 

6 000 000 ϵ 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Prév.2017 Prév.2018

Montant des investissements réalisés sur le budget général  
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Plan voirie  

cPoursuite  du  plan  voirie  engagé  depuis  2008  
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Exercice 
Montant dépenses 

investissement voirie TTC dont 
PPP depuis 2016 

2008 1 963 000 ϵ 

2009 1 769 000 ϵ 

2010 1 430 000 ϵ 

2011 1 842 000 ϵ 

2012 1 335 000 ϵ 

2013 2 378 000 ϵ 

2014 1 898 000 ϵ 

2015 928 000 ϵ 

2016 1 575 000 ϵ 

2017 (prévisions) 1 700 000 ϵ 

TOTAL 16 818 000 ϵ 



Une ville qui se réécrit ! Une ville qui se réécrit ! 

Rapport sur les Orientations Budgétaires 2018 17  



Une ville qui se réécrit ! Une ville qui se réécrit ! 

Rapport sur les Orientations Budgétaires 2018 18  



Une ville qui se réécrit ! Une ville qui se réécrit ! 

Am®nagement dõun giratoire Place 

Victor Bérard  
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Rénovation énergétique du Centre Jean Vilar  
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Agenda dõAccessibilit® Programm®e 

ð AdõAP 
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Groupe scolaire Bois des Pesses Groupe scolaire des Montagniers 


